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La France est le deuxième plus grand espace maritime
mondial. Seul pays présent sur tous les océans de la planète,
elle a en matière de protection de la biodiversité marine une
responsabilité planétaire qui devrait l’inciter à être exemplaire.
Déjà loin de l’être en matière de pêche comme elle le
démontre largement sur la question des captures accidentelles
de dauphins notamment, pour laquelle elle a été condamnée,
elle est sur le point de franchir un cap supplémentaire avec les
7 projets de centrales éoliennes autorisés le long de la façade
Atlantique et Manche Mer du Nord.  

S’estimant en retard dans la course à l’armement éolien
maritime, le gouvernement français a accordé à des
promoteurs éoliens et des fonds de pension étrangers les plus
beaux sites naturels de son littoral et a autorisé des projets
d’usines dont l’impact va être colossal, impossible à compenser
et irréversible pour la biodiversité marine, première régulatrice
du climat, première productrice d’oxygène et premier puits de
carbone de la planète. 

Le sujet des usines éoliennes en mer et plus globalement des
EMR* est particulièrement complexe et constitue un enjeu
majeur pour l’avenir de l’océan. Sea Shepherd se mobilise
tardivement sur le sujet car il n’est pas dans notre champ
d’action habituel et nécessite un important investissement
humain et financier afin d’en acquérir une maîtrise suffisante
et pour lancer en urgence les actions nécessaires en mer, sur
le terrain juridique et médiatique. Si notre mobilisation sur ce
sujet paraît de prime abord surprenante aux yeux de certains,
Sea Shepherd est une ONG de défense de l’océan et face à une
menace imminente d’une ampleur telle qu’elle hypothèque
l’avenir de la vie marine côtière, notre engagement nous
paraît d’une nécessité évidente. Malgré quelques vents
contraires et quelques incompréhensions parmi certains de
nos sympathisants, nous remplissons ici notre contrat moral
avec nos donateurs et nos équipes, mais surtout avec l’océan.
Ce dossier qui sera amené à s’étoffer dans le temps a pour but
de mieux expliquer les raisons de notre mobilisation.

*Énergie marines renouvelables 

A V A N T - P R O P O S  



Notons que l’on cherche souvent à comparer la France
avec les autres pays d’Europe qui ont déjà développé
l’éolien offshore. Mais la France, dont les 3 façades
maritimes représentent un enjeu fondamental pour la
survie des oiseaux et mammifères marins en Europe, est à
la traine et n’a pas pris les mesures mises en place dans
d’autres pays, pourtant d’importance moindre pour la
biodiversité, afin de s’assurer que ses ambitions
énergétiques ne mettent pas en péril les populations
marines. C’est particulièrement inquiétant, car la
politique gouvernementale est irresponsable et indigne
de notre rang de grande puissance maritime mondiale
qui voudrait que nous montrions l’exemple. Nous ne
sommes pas à la hauteur des responsabilités qui nous
incombent et les conséquences vont être cataclysmiques
: elles vont s’étendre bien au-delà de nos frontières et
nous devrons en répondre devant les générations futures.
Il est urgent d’établir un moratoire sur tous ces projets
mortifères pour leur imposer les limites nécessaires, car
la lutte contre le changement climatique ne peut pas se
faire au détriment de la protection de la biodiversité.
L’opinion publique doit s’emparer de ce dossier avec à sa
disposition, des informations complètes et transparentes,
seul moyen pour elle de prendre la mesure des enjeux et
de se faire un avis éclairé. Ce dossier tente modestement
de contribuer à cet objectif. 

Pour l’océan,
Lamya Essemlali
Présidente Sea Shepherd France 
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Les promoteurs éoliens ont développé toute
une sémantique champêtre qui vise à faire
oublier le caractère industriel et extrêmement
invasif des aérogénérateurs qui se déploient
de plus en plus dans les espaces naturels
protégés, obtenant tous les passe droits, au
prétexte de produire de l’électricité « propre ».
Poétiquement baptisées « éoliennes » en
référence à Eole, le maître du Vent, ces usines
ont été érigées au rang de symbole de la
transition écologique à tel point que pour
avoir un débat rationnel sur le bien fondé de
leur déploiement anarchique au détriment de
la biodiversité, il faut au préalable réussir à
fissurer le mythe construit par ceux qui nous
vendent du vent. 

Dans la mesure du possible, nous nous
efforçons toujours d’éviter l’utilisation des
termes « champs d’éoliennes », «
implantations », « parcs » et nous invitons le
lecteur à la plus grande vigilance par rapport
à un champs lexical développé à dessein en
vue de romancer et d’adoucir l’image d’une
industrie potentiellement très destructrice et
dont l’impact sur le Vivant, est globalement
largement méconnu du grand public.  

« La perversion de la
cité commence par la
fraude des mots » 
- Platon
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Face à l’urgence et à la gravité de la
situation, le CNPN a décidé de s’autosaisir
du sujet et a rendu le 6 juillet 2021 un
rapport alarmant sur les conséquences du
programme français d’usines éoliennes en
mer sur la vie marine. Nous en
recommandons la lecture complète à
quiconque s’intéresse à la biodiversité, au
climat. Outre toute autre considération, ce
rapport extrêmement documenté et étayé
livre un constat sans appel qui devrait
suffire à lui seul à mettre un coup d’arrêt
aux projets en cours afin de revoir
complètement les critères d’attribution et
d’autorisation de ces projets industriels
dans l’espace maritime public. 

« Les impacts potentiels sur la biodiversité représentés

par le développement de l’éolien offshore en France (…),

peuvent être très importants sur la biodiversité marine,

en premier lieu sur l’avifaune reproductrice, migratrice

et hivernante provenant de l’Europe entière ainsi que les

chauves-souris migratrices ou locales par mortalité ou

perte d’habitat (par évitement des parcs), sur les

mammifères marins par perte partielle d’habitats, et

sur les habitats marins et espèces les composant,

notamment les poissons, crustacés et mollusques par

modifications physiques, hydrologiques et chimiques. »

CNPN, rapport du 6 juillet 2021, page 4. 

Araignée de mer de la baie de Saint-Brieuc
photographiée par les équipes de Sea Shepherd France 

 lors d'une plongée en septembre 2021  

« À ce jour, les politiques de réduction de gaz à

effet de serre et de protection de la

biodiversité semblent se mener

indépendamment les unes des autres. C’est la

cata, nos décideurs n'entendent rien. On est

gouverné par des fous. » Déclaration de l’un

des auteurs du rapport du CNPN à Médiapart. 

1. L’inquiétude des experts
Parmi les points particulièrement
inquiétants, on y apprend notamment
que la France a autorisé des projets dont
l’effet cumulé sur les corridors de
migrations des animaux marins réduira à
néant tout effort qui a pu être entrepris
sur le siècle écoulé pour tenter de
préserver le littoral. 

Le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) créé en

1946, est une institution rattachée au ministère de l'Écologie, de

l'Énergie, du Développement durable et de la Mer français,

chargée d'étudier et de donner un avis consultatif sur les projets

et textes législatifs ou réglementaires concernant la

préservation des espèces sauvages et des espaces naturels.
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L’essentiel de la vie marine se concentre sur les côtes.
L’océan dans sa globalité peut être considéré comme un
grand désert dans lequel des oasis permettent à la vie
marine de se nourrir, de se reposer et de se reproduire. Ces
oasis sont près des côtes, pas en haute mer.

Et c’est précisément le long des côtes, parfois très près de la
côte, surtout pour les programmes français, que les usines
éoliennes se construisent. 

« Par facilité technique et financière, tous les parcs français

actuellement décidés l’ont été dans la zone des 12 miles, entre 10 à

20 km des côtes, alors que la moyenne en Europe est de 41 km. Pour

atténuer l’impact sur les oiseaux marins et les chauves-souris, il

faut absolument s’éloigner de la zone des 12 miles, sans être trop

au large non plus pour ne pas impacter les cétacés. » 

auto-saisine CNPN, page 46/69.

Cap Fréhel 4



Les populations d’oiseaux marins ont déjà
globalement chuté de 70 % au cours des
60 dernières années en raison de la
concurrence accrue que leur livre la pêche
humaine et des captures accidentelles
dans les engins de pêche (étude sur le
sujet).

Dans ces conditions, les 7 projets d’usines
éoliennes du programme français placées
sur les parcours de migrations, les aires de
repos et de nourrissage des oiseaux marins
qui viennent de l’Europe entière
représentent la menace de trop. 

2. Oiseaux marins : 
des pales de Damoclès 

« On ne peut pas compenser la perte

d’habitat causée par la disparition des

zones d’alimentation pour les oiseaux

locaux (nicheurs ou hivernants) et encore

moins pour les migrateurs provenant de

l’Europe entière. » 

auto-saisine, cnpn page 47.

À l’instar des mammifères marins, « la spécificité

de nombreux oiseaux de mer est leur longévité

élevée et leur rythme de reproduction lent,

stratégie qui s’est construite sur une mortalité

très faible des adultes, avec pour corollaire un

faible taux de reproduction. Ainsi, les

Procellaridés (Puffins, Fulmar), les Alcidés

(Macareux, Guillemots, Pingouin) ou le Fou de

Bassan ne pondent qu’un seul œuf par an, après

une maturité sexuelle également lente, et

vivent plus de 30 ans (jusqu’à 50 ans pour les

Procellaridés). » auto-saisine CNPN, page 29. 

Afin d’appréhender au mieux les risques
conséquents sur les oiseaux marins (et
autres animaux marins) dont la survie est
hypothéquée par les projets actuels, nous
recommandons à tous la lecture complète
du rapport issu de l'auto saisine du CNPN
dont nous avons inclus de nombreux
extraits dans ce dossier. Une lecture qui
sera particulièrement utile aux grandes
associations écologistes dont l’objet social
porte notamment sur la préservation des
oiseaux et dont le silence sur les projets en
cours est assourdissant. 

Cette stratégie évolutive rend les oiseaux
marins particulièrement vulnérables aux
épisodes de surmortalité. 

Goéland argenté
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Alors que le CNPN explique clairement
qu’aucune mesure ne peut compenser la
mortalité d’oiseaux marins adultes et la
perte d’habitat causés par des usines
éoliennes, dans la demande de dérogation
de destruction d’Iberdrola/Ailes Marines
pour 54 espèces d’oiseaux dont certaines
sont menacées ou en danger critique
d’extinction, un courrier de la LPO intitulé «
Collaboration LPO » daté du 11 avril 2015 et
signé par Dominique Aribert, Directrice du
Pôle Conservation de la LPO qui stipule :  

Pourtant, pour le projet éolien en baie de
Saint-Brieuc porté par Iberdrola/Ailes
Marines, la LPO (Ligue pour la Protection
des Oiseaux) qui aurait dû être la première
à alerter le grand public de l’enjeu a, au
contraire, apporté au promoteur espagnol
une caution environnementale pour
appuyer sa demande de dérogation de
destruction de 54 espèces d’oiseaux marins
dont certains sont menacés ou en danger
critique d’extinction. 

« La LPO vous adresse sa volonté commune de

collaborer avec Ailes Marines dans le cadre de la

mise en œuvre d’une mesure compensatoire. Cette

collaboration prendra prochainement la forme d’une

convention de partenariat fixant les conditions

précises et les engagements de chacun. Nous tenions à

vous apporter par ce courrier, un élément à faire

figurer dans votre dossier de demande de dérogation

passant au CNPN prochainement. » 

 

Les mesures compensatoires mentionnées
dans le courrier de la LPO ont par ailleurs
été jugées complètement inefficaces par le
CNPN (voir courrier complet de la LPO et
avis du CNPN en annexe)

Cormorans huppés de la baie de Saint-Brieuc 

Pingouin Torda

Guillemot de troil 6



Les impacts sur les oiseaux rapportés dans la
littérature concernent jusqu’à présent de
petites éoliennes de moins de 2 MW de
puissance et de moins de 100 ou 150 m de
hauteur en bout de pales (cf. supra, figure 3). 
« Nous n’avons aucune expérience des
impacts des éoliennes de 8 MW en cours de
pose en France ni a fortiori des éoliennes
monstrueuses de 14 ou 15 GW atteignant 260
m de hauteur voire davantage. » Auto-saisine
CNPN, page 36.

« Le gigantisme croissant des éoliennes
récentes (250 m prévus en France voire 260
m avec Haliade X au lieu de 150 m dans une
étude belge) pourrait nettement augmenter
les taux de mortalité, en multipliant au carré
de la hauteur des pales la surface balayée. » 
 (Pages 13 et 40 de l’auto-saisine du CNPN) 

3. La course au gigantisme 

« Une augmentation de 5 % de

mortalité est jugée

incompatible à terme avec la

survie des espèces d’oiseaux

marins (Dierschke et al. 2003),

voire même 1 % pour les

espèces vulnérables ou en

déclin (Everaert 2013). » 

Auto-saisine du CNPN, page 35 

@CONNAISSANCE DES énergies, d'après AIE 7



« Les éoliennes présentent un risque
à la fois pour les populations
d’oiseaux marins nicheuses dont
l’aire d’alimentation peut s’étendre
très loin des colonies (par exemple
les 44 000 Fous de Bassan des Sept-
Îles en Côte d’Armor rayonnent
chaque jour dans un rayon de 100
km), et pour les populations
migratrices et hivernantes d’espèces
provenant de toute l’Europe, dont
certaines parcourent des dizaines de
milliers de km et pourront être
confrontées à une multitude de
parcs éoliens dans leur vie. Une
probabilité de collision même faible
à l’échelle d’un parc éolien peut
devenir délétère sur un parcours
migratoire et a fortiori en termes de
mortalité au cours de la vie de
l’oiseau. La probabilité d’évitement
par parc (qui paraît déjà très
optimiste dans les modèles CMR
[capture marquage recapture)
devrait donc être cumulée sur
autant de parcs rencontrés, ce qui
modifie profondément l’évaluation
du risque mais n’est jamais pris en
compte. Enfin, les parcs éoliens
offshore peuvent avoir des
conséquences sur l’utilisation des
zones essentielles pour
l’alimentation ou le repos. »
(Auto-saisine CNPN, page 35)

« Il est impossible de suivre les
mortalités directes faute de
retrouver les cadavres tombés en
mer (par rapport à l’éolien terrestre
pour lequel c’est déjà très difficile).
On en est donc réduit à utiliser des
modélisations théoriques (…)
manquant toutes cruellement de
calibration par des données
factuelles de terrain. » (CNPN, page
36)

« Se rajoute à ces difficultés la
rétention très fréquente des
données par les gestionnaires de
parcs éoliens qui les considèrent
comme propriété privée, ou qui n’ont
pas intérêt à les communiquer (on
connait déjà la difficulté de
l’administration française à obtenir
ces données pour l’éolien terrestre
bien que ce soit une obligation pour
les porteurs de projet). Ces
simulations manquent surtout de
validation des résultats avec la réalité
de l’évolution des populations,
notamment sur le suivi à long terme
des populations hivernantes et
nicheuses (cf. infra, cas de l’Île de
Man). » (Auto saisine CNPN, page 36)
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(extrait de l'Auto-saisine du CNPN,
page 42)

Un risque de collision accru en mer

Les risques de collisions semblables à ceux
que l’on peut constater sur les éoliennes
terrestres peuvent être amplifiés par au
moins quatre effets : 

– Par mauvais temps, les oiseaux ne
peuvent se poser et continuent à migrer,
souvent à très basse altitude, dans la zone
de danger éolien. 

– En mer, des espèces qui ne migrent
habituellement que le jour se retrouvent à
devoir migrer aussi de nuit, et donc avec
une capacité amoindrie d’éviter les
éoliennes. 

– Par mauvais temps, les oiseaux en mer
cherchent à se poser sur le moindre
refuge : les bateaux sont pris d’assaut (cf.
Siblet & Siblet 2010 lors d’orage en
Méditerranée), parfois même un bout de
bois flottant. Les éoliennes seront donc
très vraisemblablement des attracteurs,
même si ce risque est probablement plus
faible au départ en migration d’automne
sur les côtes françaises qu’au retour au
printemps (hauteur de vol moindre). 

– En captant une partie du vent, les
éoliennes génèrent des turbulences à
l’aval, qui condensent l’humidité en
nuages, pouvant ainsi créer des nappes de
brouillard masquant les éoliennes et les
rendant encore plus périlleuses. 

Le brouillard créé par les éoliennes sous
certaines conditions météorologiques n’est
jamais pris en compte dans l’augmentation
des risques de mortalité et de perte
d’habitat chez les oiseaux. Quant au macro-
évitement, il peut aussi avoir des
conséquences. (…) Si la collision est évitée à
coup sûr par définition, la déviation
occasionnée, voire les demi-tours, peuvent
conduire à une perte importante d’énergie
et à un risque accru de mortalité en
migration (Jacobsen et al. 2019)

« L’objectif de la Commission Européenne qui

pourrait se traduire par l’équivalent de 34

000 éoliennes offshore en 2050 dont 7100

pour la France semble clairement

incompatible avec la survie de nombreuses

espèces d’oiseaux marins dont la dynamique

de population est liée à un taux de mortalité

très faible des adultes. » 

Auto-SAISINE CNPN, page 40 
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Le seul recul dont on dispose
permettant d’évaluer l’impact des
usines éoliennes sur les cétacés
concerne essentiellement ceux de la
Mer du Nord avec une seule espèce
(le Marsouin commun) commune
parmi les 5 présents régulièrement
en France. 

« Or, La méconnaissance des effets
possibles est un problème sérieux
car le Dauphin commun et le
Phoque gris sont présents en
abondance dans les zones
concernées par les projets éoliens
français. Vu l'ampleur du
programme envisagé par le
gouvernement, il n'est pas
acceptable d'évaluer les risques
d'impact à court, moyen et long
terme en extrapolant ce qui est
connu pour des espèces plus ou
moins proches. La population de
dauphin commun est déjà
soumise à une énorme pression
du fait de la mortalité en pêche.  »
(Auto-saisine du CNPN, page 31)

Par ailleurs, on peut lire dans la
conclusion de l’étude belge qui sert
souvent de référence les propos
suivants : 

4. Un avenir incertain
pour les mammifères
marins  

« La surveillance de l’impact du bruit sous-

marin continu généré par les turbines en

fonctionnement sont des exemples de

domaines (...) dont nous ne pouvons pas encore

rendre compte. Les effets à long terme sur

les populations de poissons et la manière

dont les changements de comportement

observés affectent la condition, le succès de

la reproduction et la survie des animaux, ne

sont pas encore connus. »
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« La France n'ayant pas connu

l'exploitation des hydrocarbures

offshore, le développement à grande

échelle de l'électricité éolienne marine

entraînera des perturbations et des

modifications de l'habitat des mammifères

marins d'une ampleur inédite pour notre

pays.

Les mammifères marins sont strictement

protégés, mais leur écologie demeure

méconnue sous de nombreux aspects

essentiels (fécondité, nutrition, longévité,

sensibilité aux pollutions, ...). Les

développements importants de l'industrie

offshore en Mer du Nord n'ont

essentiellement concerné que trois des

treize espèces qui vivent dans les habitats

marins proches de France : le phoque gris,

le Phoque veau marin et le Marsouin

commun. Par conséquent, neuf espèces de

cétacés sont exposées à des risques d'une

portée inconnue. » 

auto-saisine CNPN, page 34
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5. Quid de l’élémentaire
principe de précaution ?

À titre d’exemple, le golfe normand breton
abrite la plus grande population de grands
dauphins résidents d’Europe et il fait
l’objet de trois projets d’usines éoliennes.
Le GECC (Groupe d’Études des Cétacés du
Cotentin) a publié un rapport le 20 juin
2013 lors du débat public dans lequel il
s’alarme des conséquences du projet
d’Iberdrola/Ailes Marines dans la baie de
Saint-Brieuc dont le chantier s’annonce
très long, très bruyant et dont le protocole
d’étude des cétacés est « inadapté et hors
sujet ». 

« Une population sédentaire de grands
dauphins, unique, la plus importante
d’Europe, proche du chantier de Saint-
Brieuc, sans possibilité de fuite, pris entre
la côte et des projets EMR qui
l’encerclent. » (GECC) 

« Dans quelle mesure les grands

dauphins de la mer de la Manche vont

pouvoir véritablement s’éloigner de

la source du bruit ? Ces animaux,

sédentaires et côtiers rappelons-le,

vont-ils avoir le réflexe de fuir et si

oui, où exactement ? Plusieurs

projets d’Énergies Marines

Renouvelables sont projetés en mer

de la Manche, dont un projet de parc

d’hydroliennes dans le Raz

Blanchard, et un projet d’éoliennes à

Courseulles-sur-mer, ce qui limite

considérablement les possibilités de

fuite pour les Grands dauphins. »

(GECC – cahier d’acteurs) 
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6. LE BRUIT : 
UN DANGER MORTEL 
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Le bruit d'origine anthropique est une
menace pour les baleines et les dauphins
dont la survie dépend de leur audition. 
Sont également impactés, les poissons, les
crustacés et les calamars.

La pollution sonore augmente le stress des
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Extrait de l'auto saisine du CNPN (Page 30) :

Les conséquences des intensités sonores sont

habituellement étudiées du point de vue de l'impact

immédiat, en termes de pertes d'acuité auditive ou de

réactions comportementales, et depuis peu sur le

plan des conséquences à long terme des

dérangements, de la perte temporaire d'habitat ou du

stress sur la vitalité d'une population. 

(…) Ce n'est que très récemment que les conséquences

populationnelles qui découlent d'une exposition à

long terme à des intensités sonores « sub-critiques »

ont été traitées, et seulement à quelques occasions

(Harwood et al. 2014). Ce dernier aspect doit être au

centre des préoccupations dans le cas qui nous

occupe car ce type de pollution sonore se

généralisera au niveau d'un bassin pendant plusieurs

décennies (si l'on suit l'objectif à long terme de

déploiement de l’éolien offshore). 
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Si les parcs éoliens offshore sont
installés à proximité les uns des
autres, l’énergie éolienne sera réduite.
Une étude montre que les pertes
avec l’augmentation de la production
d’énergie éolienne offshore seront
considérables : 

7. Quand les éoliennes
freinent le vent 

le groupe de chercheurs a également l’intention

d’étudier prochainement "l’influence des vitesses

de vent réduites sur la vie en mer". 

sources / Are wind farms slowing
each other down? (hereon.de)

« les parcs éoliens sont parfois construits très

près les uns des autres. Une équipe dirigée par le

Dr Naveed Akhtar du Helmholtz Zentrum Hereon a

constaté que la vitesse du vent au parc éolien en

aval est considérablement ralentie. Comme les

chercheurs l’écrivent maintenant dans la revue

Nature Scientific Reports, cet effet de freinage se

traduit par un modèle de vent bas à une échelle

étonnamment grande perceptible dans les

vitesses moyennes du vent. En moyenne, ils

s’étendent sur 35 à 40 kilomètres - dans certaines

conditions météorologiques, même jusqu’à 100

kilomètres. La production d’un parc éolien voisin

peut ainsi être réduite de 20 à 25%, ce qui entraîne

finalement des conséquences économiques ».

« Le vent et les vagues mélangent la mer. Cela

modifie la teneur en sel et en oxygène de l’eau, sa

température et la quantité de nutriments dans

certaines profondeurs d’eau. Naveed Akhtar : «

Nous aimerions maintenant savoir comment la

réduction du mélange affecte l’écosystème marin

» 

SOURCES : Are wind farms slowing each other

down? (hereon.de)
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Un effet supposé positif des éoliennes et
souvent avancé par les promoteurs
éoliens est l’effet « récif ». L’argument se
base sur l’étude des usines installées en
Belgique notamment. Le CNPN livre une
analyse à ce sujet en page 69 de son
rapport :
En Mer du Nord a été décrit l’effet récif,
relatif à la colonisation des structures
immergées par des organismes filtreurs,
qui attirent d’autres espèces en créant
un milieu propre aux substrats durs. Mais
la diversité baisse après une première
phase d’installation, en raison de la
compétition d’espèces invasives, et leur
filtrage important de l’eau amoindrirait
les ressources disponibles pour les
espèces des milieux sableux.

L’effet récif ne peut pas être généralisé à
des fonds marins rocheux. Ses effets sur
les poissons, crustacés et mollusques
peuvent être positifs en milieux sableux
mais difficile à distinguer de celui
engendré simultanément par l’arrêt des
prélèvements par la pêche, interdite ou
cessant de s’exercer dans les parcs
étudiés en Mer du Nord. 

Pour les autres espèces que le Marsouin

(dauphins, Rorqual de Minke), on doit se poser la

question de l'effet de la présence des énormes

structures aériennes. Les cétacés ont une

bonne vue aérienne et pourraient être

repoussés en dehors des zones de parcs

éoliens. Par ailleurs, la question de l'effet du

bruit pendant la durée de fonctionnement

reste mal étudiée.

8. Les éoliennes ont-elles
des effets positifs sur la
biodiversité marine ?

Au total, pour la phase d'exploitation de 25 à

30 années au moins, voire multipliée par deux en

cas de repowering*, c'est la somme des

inconnues qui est inquiétante. 

*Renouvellement d'une partie ou de l'intégralité

d'anciennes infrastructures énergétiques 

 L'Effet récif 

« L’effet récif inverse », possible sur les

cétacés et les poissons pélagiques 

(CNPN, page 34)
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On pourrait penser que les bateaux de
pêche étant exclus des zones sur
lesquelles les éoliennes sont installées,
ces dernières pourraient indirectement
avoir un effet bénéfique sur la vie
marine. 

D’une part, c’est faire fi de toutes les
perturbations engendrées par les
éoliennes elles-mêmes (quelques-unes
ont été abordées plus haut), mais cela
est également à remettre en perspective
avec le report de l’effort de pêche en
dehors des zones concernées.   

Ainsi, les études en Mer du Nord
démontrent que l’effet « réserve
naturelle » est annulé par une pêche
plus intensive autour des parcs ou
contrainte de se reporter dans des zones
suboptimales auparavant peu utilisées.
(CNPN, page 69)

 L'Effet réserve

« Nos connaissances des impacts potentiels

restent très partielles et un volet

d’études important est nécessaire pour

mieux appréhender les particularités des

trois façades maritimes françaises, par

rapport aux milieux plus spécifiques de la

Mer du Nord sur lesquels porte une grande

partie du parc offshore européen actuel et

donc des études (elles-mêmes souvent

lacunaires) des impacts environnementaux

des EMR3. » Page 4 Auto saisine CNPN
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Fécamp 

projet d'usine éolienne 

posée en Normandie  

projet d'usine éolienne 

posée en région 

sud atlantique  

« Le fait de rajouter des parcs à ceux déjà
installés (« poupées russes ») comme le
prévoit la France sans vraiment
l’annoncer clairement (cf. la volte-face
des élus d’Oléron découvrant le procédé
en 2021 lors de l’annonce du Débat
Public) (...) peut conduire à une sous-
estimation grave des impacts globaux
cumulés, qui pourraient être
exponentiels et non linéaires, ou franchir
des seuils délétères, par exemple pour
les oiseaux. » CNPN, page 40. 

« La question des impacts acoustiques
mérite d'être abordée plus en détail, car
envisagée à l'échelle d'un
développement massif de l’éolien
offshore, elle prend une autre dimension
que celle qui est habituellement traitée
dans le cadre de l'étude d'impact d'un
programme particulier. » 
(CNPN, page 30)

« Au prétexte de lutter contre le

changement climatique, les promoteurs de

l’industrie éolienne en mer se voient

accorder des passe-droits qui seraient

refusés à n’importe quelle autre industrie.

Ils agissent comme un véritable rouleau

compresseur autorisé à détruire le littoral

et l’État, en les soutenant, se rend coupable

d’un écocide. Nous ne gagnerons pas cette

course contre la montre pour enrayer le

changement climatique si nous sacrifions la

biodiversité au passage. Ce qui s’amorce avec

les EMR en France est un crime contre la

Nature et contre les générations futures. »

Lamya Essemlali 

Présidente de Sea Shepherd France

9. Un impact
décuplé par le
cumul des
projets

Dunkerque

Dieppe
 LE Tréport 

Courseulles-sur-Mer 

Saint-Nazaire

iles d'Yeu 
et de Noirmoutier

Saint-Brieuc

projet d'usine  éolienne 
 flottante de leucate 

projet d'usine  éolienne 
 flottante de Gruissan 

projet d'usine  éolienne 
 flottante de Faraman

projet D'usine  
éolienne
 flottantes 

projet D'usine  
éolienne
posées

projet D'usine  
éolienne
posées validés
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10. Comparaison avec
les projets éoliens en
mer du Nord

L’aberration des projets français : le
défaut de cartographie préalable à la
désignation des sites livrés aux
industriels éoliens. 

Dans son rapport de juillet 2021, le CNPN
revient sur la nécessité urgente de
mieux prendre en compte la biodiversité
dans le développement des usines
éoliennes en mer. 

« Il y a des liens intimes entre enjeux

climatiques et enjeux de l’érosion de la

biodiversité. Les experts du GIEC et de l’IPBES

recommandent de les aborder de façon

concomitante tant ils sont liés. Ces sujets

doivent être abordés avec la même ambition

tant à l’échelon local que national. Le CNPN

regrette qu’au sein des Ministères de la

Transition Énergétique et de la Mer, les

objectifs énergétiques sont systématiquement

priorisés au détriment des objectifs pourtant

régaliens de la Biodiversité et des paysages,

renforcés par la loi de 2016 » Auto-Saisine CNPN

page 8/9,

« Contrairement à certains pays européens où la

biodiversité est prise en compte en amont dans le

choix des localisations de parcs, comme

l’Allemagne, ce n’est pas le cas jusqu’à présent

en France où ce choix s’est fait en fonction des

contraintes socio-économiques ou militaires, la

réduction des impacts sur la biodiversité n’est

pas la priorité des promoteurs éoliens et ces

derniers s’abritent derrière un intérêt public

majeur de lutte contre le réchauffement

climatique, sans que l’on sache d'ailleurs la

contribution réelle de l'éolien en mer à celui-ci,

compte tenu de l’intermittence et du nécessaire

complément par d’autres sources d’énergie

notamment du gaz fortement émetteur de gaz à

effet de serre ». Auto-Saisine CNPN, page 69. 
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La Commission européenne ne s’y est
d’ailleurs pas trompée. Le 26 juillet 2019,
elle a rappelé aux autorités françaises les
fondamentaux d’un site propice à
l’éolien en mer posé : « Les coûts de
production de l’énergie d’installation
d’éoliennes en mer dépendent des
caractéristiques géologiques et
météorologiques des sites sélectionnés.
Ainsi la côte française présente les
particularités suivantes par rapport aux
sites éoliens en mer existants en Europe
: vents plus faibles en comparaison des
sites en mer du nord, baltique, ou mer
d’Irlande, et une nature de sol plus
complexe (sols rocheux carbonatés au
lieu de sols sableux ou argileux). » 

https://ec.europa.eu/competition/state_a
id/cases1/201933/269222_2088484_174_2.
pdf
 
La nature « plus complexe » des sols de
la façade Manche-Atlantique française
ne signifie pas uniquement des
difficultés de forages dans le sous-sol
marin pour les fondations éoliennes, elle
explique la grande qualité de nos eaux
littorales riches de biodiversité. La
différence avec les eaux des mers du
Nord et de Baltique est considérable. La
nature de nos fonds marins, la
configuration des côtes et la circulation
des courants offrent à cette mer un
extraordinaire écosystème qu’il nous
incombe de préserver. 

L’éolien posé en mer ne semble pas
adapté au littoral français compte tenu
du régime des vents, de la bathymétrie
(mesure de la profondeur et des reliefs
des fonds marins), de la grande diversité
des écosystèmes littoraux. Pour avoir la
garantie d’un taux de charge suffisant,
une éolienne en mer doit être construite
dans un site avec un vent fort et régulier.
Or, comme la bathymétrie de nos côtes
plonge rapidement, les sept usines
éoliennes en mers françaises autorisées
ont été placées arbitrairement au plus
près des côtes, à 16 km des caps d’Erquy
et Fréhel, du Tréport, des falaises
d’Étretat, 12 km de l’ile d’Yeu, de La
Baule, 10 km d’Arromanches ou
Dunkerque, alors que plus on se
rapproche des côtes, moins les vents
dominants sont forts et réguliers. De
plus, sur la façade Manche-Atlantique,
les régimes de vent sont nettement plus
faibles qu’en mers du Nord, Baltique, ou
d’Irlande. 
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« Du point de vue de la biodiversité
marine, seuls les pays disposant d’une
façade maritime seront par définition
impactés, avec un enjeu différent
selon les pays concernés. Avec trois
façades maritimes aux contextes
biogéographique, météorologique,
de profondeur et de biodiversité
variés, accueillant à la fois des zones
de reproduction, des voies de
migration et des sites d’hivernage
majeures pour l’Europe, notamment
pour les oiseaux ou les mammifères
marins, la France devra affronter des
conséquences beaucoup plus
importantes que les autres pays,
notamment d’Europe du nord peu
favorables à l’hivernage de la faune
(températures froides et tempêtes en
Mer du nord, Baltique pouvant geler)
». Auto-saisine CNPN, page 63.

11. Éolien offshore et
biodiversité :
la France n’a pas le droit
à l’erreur
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Des petites associations locales à l’instar
de Gardez Les Caps sur la baie de Saint-
Brieuc ou encore la Fédération des
Gardiens du Large se battent dans
l’ombre avec beaucoup d’énergie et peu
de moyens depuis quelques années pour
tenter d’éviter une tragédie sur le littoral
français. Hélas, force est de constater que
les grosses associations nationales qui
ont les moyens financiers et la visibilité
nécessaires pour peser dans le débat et
être le porte-voix des alertes
scientifiques, sont soit aux abonnés
absents soit de fervents défenseurs des
projets en cours, aussi destructeurs du
vivant soient-ils.  

Le positionnement de Sea Shepherd
dans ce dossier a surpris beaucoup de
monde, y compris parmi ses propres
sympathisants. L’image vertueuse des
usines éoliennes est fortement ancrée
dans l’imaginaire collectif et a contrario,
l’image catastrophique du nucléaire
empêche tout débat rationnel. Le simple
fait de soulever des problèmes liés au
développement anarchique des
éoliennes vous vaut souvent d’être
catalogué de « pro nucléaire ». Or, si les
dangers du nucléaire sont bien connus,
ceux de l’éolien en revanche sont passés
sous silence et il est fondamental qu’une
information complète et transparente
soit accessible au grand public afin que
ces choix de société soient faits en toute
connaissance de cause. Mais il y a pour
cela un mythe à déconstruire et ça n’est
pas simple. Il aurait été plus facile pour
Sea Shepherd d’aller dans le sens du
vent (ou dans « le sens de l’Histoire »
selon Nicolas Hulot), mais au regard des
conséquences de ces projets d’usines en
mer sur la vie marine, il est impossible
pour une ONG de défense et de
protection de l’océan de ne pas exiger
un moratoire le temps que la feuille de
route soit revue en prenant en
considération les intérêts vitaux de la
biodiversité. 

12. Le silence ou la
caution
environnementale
des écologistes
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« Le lobbying éolien est extrêmement fort.

ici, Ils arrosent tout le monde, du club de

foot au club de voile. Ils payent et ils

ferment les becs. » 

David, restaurateur sur le port d’Erquy,

BAIR DE SAINT-BRIEUC

« La planification de l’éolien offshore jusqu’ici

conduite en France a privilégié les activités socio-

économiques sans prendre réellement en compte

la biodiversité, pourtant prioritaire au titre des

Directives Oiseaux et Habitats, et de la Loi pour la

reconquête de la biodiversité dans l’objectif,

notamment, de zéro perte de biodiversité. Se pose

donc la question du débat nécessaire entre le

coût-bénéfice du rôle des ENR dans la lutte

contre le réchauffement climatique concernant

ici la seule production électrique, par rapport

aux enjeux régaliens de la biodiversité et des

paysages. Une partie “annexe” traite aussi du

contexte électrique particulier de la France au

niveau Européen et du mix énergétique actuel et

futur dont les enjeux devraient faire l’objet d’un

débat public transparent pour l’ensemble de la

société. » auto saisine CNPN, page 4.

« Ces projets d’usines en mer tels qu'ils sont

prévus actuellement vont provoquer une

tragédie environnementale. Sous couvert de

lutter contre le changement climatique, ils

emportent pourtant l'adhésion des plus

grosses ONG nationales de protection de la

Nature et de certains élus écologistes qui

laissent faire et cautionnent ainsi un

véritable écocide. La biodiversité ne peut

plus être une variable d’ajustement ni un

dommage collatéral de notre gloutonnerie

énergétique avec l’aval de ceux qui sont

précisément censés la protéger. Il s’agit

d’une véritable trahison ». 

Lamya Essemlali

Présidente Sea Shepherd France
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I I .  C O M M E N T  D E S

P R O J E T S  A U S S I

N É F A S T E S  P O U R  L A

B I O D I V E R S I T É  O N T - I L S

P U  Ê T R E  V A L I D É S ?



De 2011 à 2013, la France a lancé deux
appels d’offres publics pour construire six
usines éoliennes en mer, chacune d’une
capacité d’environ 500 MW (mégawatts).
Ces appels d’offres ont été attribués en
2012 pour les sites de Fécamp, Courseulles-
sur-Mer, Saint-Brieuc, Saint-Nazaire, en
2014 pour les sites de Dieppe-Le Tréport et
Yeu-Noirmoutier.

Contrairement à ce qui se pratique partout
ailleurs en Europe, la France a lancé et
attribué ces appels d’offres avec des sites
en mer choisis arbitrairement sans
véritable concertation, sans études
d’impact préalables permettant
d’identifier les zones propices à l’éolien
posé, sans débats publics, sans enquêtes
publiques, sans notifications à la
Commission européenne des colossales
aides d’État accordées aux promoteurs (23
milliards d’euros garantis et indexés sur 20
ans pour les six projets) ! Toutes ces
procédures réglementaires obligatoires
seront engagées dans les années qui
suivent, de 2013 à 2019. 

1. Historique de la sélection
des sites français entre
2011 et 2015

Résultat : les zones choisies par la
France sont toutes positionnées sur des
espaces maritimes à haute valeur
environnementale et
réglementairement protégées pour la
plupart. Ces zones ne peuvent évoluer,
elles sont figées dans les textes des
appels d’offres de 2011 et 2013. Il en
résulte une planification géographique
aberrante qui fait des projets français,
une bombe à retardement écologique.  

Notons par ailleurs, que ce sont
les promoteurs eux-mêmes qui
ont mené l’intégralité des études
d’impact économique et
environnemental de leurs
projets, c’est-à-dire, que devenus
juge et partie, ils ont choisi les
méthodologies d’étude, les
prestataires, et publié les
résultats !

Dans un courrier du 5 avril 2019, l’ancien
Premier ministre Édouard Philippe
rappelle sans détours les « difficultés
majeures » de ces appels d’offres «
lancés trop tôt avec des procédures
inadaptées et pour des volumes trop
importants » qui obèrent « le
financement de la transition
énergétique ». 
http://gardezlescaps.org/wp-
content/uploads/2014/10/Edouard-
Philippe-5-avril-2019.pdf

24

http://gardezlescaps.org/wp-%20content/uploads/2014/10/Edouard-Philippe-5-avril-2019.pdf


Le 17 août 2016, un décret fixe une
nouvelle procédure de mise en
concurrence pour le développement
des usines de production d’électricité
en mer (Décret n° 2016-1129 du 17 août
2016). Avec cette procédure calquée
sur ce qui se passe à l’étranger, le
gouvernement prend en charge en
amont de l’appel d’offres, les pré-
études d’impact permettant le choix
du site préalables de levée des
risques, la ressource en vent avec
Météo France, l’Ifremer, la
bathymétrie avec le Service
hydrographique et océanographique
de la marine. Il n’en demeure pas
moins qu’il subsiste un déni des
conséquences sur la biodiversité car
la notion d’écosystème n’est toujours
pas prise en compte dans des
méthodologies d’études qui
persistent à cloisonner le milieu marin
et qui entretiennent l’illusion de
l’efficacité des mesures de
compensation. 

2. Ce qui change à partir
de 2016
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L’étude d’impact environnemental est
réalisée par un ou plusieurs bureaux
d’études, choisis et financés par le
promoteur éolien. Cette dernière
comporte plusieurs volets, chacun
d’entre eux étant réalisé par une équipe
d’experts :
– La biodiversité et l’environnement
– Les riverains (ou « usagers » de la mer)
– Le paysage
– Le patrimoine

Le bureau d’études alerte le promoteur
éolien en cas de présence d’espèces rares,
menacées, protégées ou fortement
impactées par le projet.
Son rôle est ensuite de déterminer quels
vont être les impacts du projet sur la
faune et la flore au regard du
recensement des espèces réalisé et du
type de construction potentiel. Une
discussion s’ouvre parfois avec le
promoteur pour modifier le site de
construction en cas d’atteinte importante
à la biodiversité (construction d’une usine
dans une zone préconisée comme « à
éviter »). Les impacts sont généralement
évalués de faible (par exemple : une perte
d’habitat minime pour une espèce très
présente et non menacée par l’éolien) à
fort voire très fort (par exemple : risque de
mortalité par collision avec une pale
d’éolienne ou par barotraumatisme d’une
espèce en voie de disparition ou encore
par la perte d’un habitat essentiel)

En toute logique, Sea Shepherd
s’intéresse plus particulièrement à
l'impact sur la biodiversité. 
L’estimation de cet impact est réalisé
par un bureau d’études spécialisé
(faune et flore) et présente 3 objectifs
principaux :
– Réaliser un recensement des espèces
animales et végétales présentes sur le
site
– Déterminer quels vont être les
impacts du projet éolien sur les espèces
présentes sur le site
– Proposer des mesures pour Éviter,
Réduire ou Compenser ces impacts
(séquence ERC)

L’étude d’impact environnemental : 
une étape clé du processus

3. La biodiversité :
un enjeu secondaire 
dans les procédures
d’attribution
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Finalement, une série de mesures est
proposée par le bureau d’études afin de
minimiser les impacts : il s’agit de la
fameuse séquence ERC (Éviter, Réduire,
Compenser).

Cette séquence a pour but de proposer
une série de mesures qui doivent :
– En priorité éviter les impacts identifiés
(mesures d’évitement)
– Si cela n’est pas possible, les réduire
(mesures de réduction)
– Enfin, et en dernier recours seulement,
compenser les impacts qui n’ont pu être
ni évités ni réduits et qui entraînent une
perte nette de biodiversité (mesures de
compensation)

Dans la pratique, il est difficile
de mettre en place une
séquence ERC efficace. En
effet, si éviter les impacts
paraît simple (par exemple :
déplacer les éoliennes pour
les mettre dans des secteurs
moins impactants), il n’en est
rien en réalité. En effet, la
construction d’une usine
éolienne dépend de
nombreux accords fonciers,
économiques et politiques.
L’écologie arrive donc en
dernier plan et il est souvent
difficile de modifier une
construction ou un calendrier
de travaux sur le « seul »
critère de la préservation de
la biodiversité.

« La compensation est quasi

impossible en milieu marin, sauf à

proposer comme actuellement des

mesurettes doublonnant des suivis

de populations sur terre qui sont

d’ailleurs de l’accompagnement et

non de la compensation, il faut

privilégier le E d’ERC dans le choix

des emplacements des macro-zones »

 Auto-saisine CNPN, page 70
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Les mesures visant à réduire les
impacts sont en général les plus
nombreuses. Si certaines sont
efficaces (par exemple : arrêter les
éoliennes une partie de la nuit pour
protéger les chauves-souris),
d’autres sont encore très
expérimentales, comme la mise en
place d’un système anticollision
pour l’avifaune), ou peu efficientes.

Enfin, les mesures de
compensations sont généralement
les plus difficiles à mettre en œuvre.
Proposer une mesure de
compensation, c’est accepter que le
projet ait des impacts sur la faune et
la flore qui ne peuvent pas être
effacés par la mise en place de
mesures d’évitement ou de
réduction. Comme leur nom
l’indique, ces mesures doivent
permettre de compenser les
impacts restants, généralement une
perte d’habitat ou un risque de
mortalité. Dans le cas d’une perte
d’habitat, le but est alors de recréer
une zone, deux à trois fois plus
grande que la surface impactée qui
aurait le même rôle écologique que
cette dernière. Dans le cas d’un
risque de mortalité, la création d’une
zone refuge pour les espèces est
souvent envisagée.

Ainsi, bien que créer de nouveaux
espaces favorables à la biodiversité
soit toujours une bonne chose, il est
évident que ces mesures de
compensation sont peu efficaces
dans la réalité. Il est très difficile de
recréer une zone de même valeur
écologique que la zone impactée
puisque nous ne maîtrisons pas
tous les paramètres biotiques et
abiotiques ayant permis sa création
initiale. De même, il est en réalité
impossible de compenser un risque
de mortalité, car rien ne peut
compenser la mort d’individus. 
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 « La démarche ERC doit être faite en amont

alors que la France l’applique in fine

lorsqu’on ne peut plus revenir sur le choix de

la zone. La transgression de ce principe de

non-installation de parcs éoliens en zones

NATURA 2000 par la France (à notre

connaissance il n’y a qu’un seul parc éolien

dans une ZPS en Europe, en Allemagne) et

d’absence d’étude d’incidence préalable au

niveau des macro-zones, contredisent toutes

les positions ministérielles antérieures au

ministère Ségolène Royal. Trois projets de

parcs sont en infraction à ce principe,

Dunkerque, Port-Saint-Louis du Rhône (face à

la Camargue) et le projet d’Oléron ». 

Auto-Saisine du CNPN, page 22

Ainsi, dans la pratique, il est impossible de
neutraliser complètement les impacts
d’une usine éolienne sur la faune et la
flore, même avec une séquence ERC bien
élaborée. Il subsistera toujours de
nombreuses modifications de
l’environnement que nous ne pouvons
contrôler ni même estimer. Enfin, si les
études d’impact prennent actuellement
en considération les impacts « visibles »
(mortalité, perte d’habitat), peu d’études
sont menées sur les impacts non
quantifiables comme par exemple les
ondes produites. L’étude d’impact
environnemental est donc un élément clé
dans le processus de création d’une usine
éolienne, mais toutefois insuffisant pour
garantir une réelle protection de la
biodiversité.
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Comme indiqué plus haut, le
développeur éolien est libre de choisir le
bureau d’études qui réalisera l’étude
d’impact. Ce dernier lance
généralement un appel d’offres ou
contacte directement les sociétés avec
lesquelles il a l’habitude de travailler.
C’est également le développeur éolien
qui va payer le bureau d’études et
financer l’étude d’impact. Ce dernier est
par ailleurs libre de changer de bureau
d’études en cours de route si des
désaccords trop importants se font
sentir. Il existe donc ici un gros manque
d’indépendance : le bureau d’études est
totalement sous la tutelle du
développeur éolien pour réaliser son
étude.

Ainsi, il est tout à fait possible qu’un
développeur éolien peu consciencieux
fasse pression sur le bureau d’études
pour atténuer les impacts ou proposer
une séquence ERC peu contraignante.
En effet, les impacts et mesures sont
très souvent discutés par le
développeur qui demande
généralement de les revoir à la baisse.
Le bureau d’études n’a donc pas
d’autres choix que d’accepter la requête
du développeur ou de trouver un
compromis s’il ne veut pas se voir retirer
l’étude ou avoir une mauvaise
réputation auprès des développeurs (ce
qui conduirait à terme à sa faillite,
puisque personne ne voudrait travailler
avec lui).

4. Des bureaux d’études
muselés

« Les études d’impact ne sont pas

indépendantes car financées, relues

et commentées par le développeur

éolien lui-même (avant le dépôt

auprès de l’Administration). Pour une

vraie indépendance, les bureaux

d’études devraient plutôt relever

d’un service de l’État et être financés

par ce dernier. Il existe donc ici un vrai

biais dans la procédure et c’est la

faune sauvage qui, encore une fois, en

paie le lourd tribut ».
Lorraine. E
(Employée d’un bureau d’études
travaillant entre autres pour le
secteur éolien). 
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Une fois toutes les études d’impact
réalisées, des dérogations pour
autoriser la destruction d’espèces et
d’habitats protégés peuvent être
demandées. 

À ce stade, le dossier est soumis à une
enquête publique afin que la
population locale et les différents
acteurs puissent s’exprimer sur le sujet. 

Dans le cas d’une demande de
dérogation de destruction d’espèces
protégées, le CNPN (Commission
Nationale de la Protection de la Nature)
peut également être consulté.

Toutes les instances (enquête publique,
DREAL, CNPN…) émettent des avis,
favorables ou défavorables, qui seront
adressés au Préfet. Ce dernier prendra
la décision finale et choisira de délivrer
ou non l’autorisation de construire
l’usine éolienne.

Ainsi, il est important de noter que

toutes les instances de protection de

l’environnement et notamment la

DREAL et le CNPN, composés d’experts

reconnus, ont un avis uniquement

consultatif et non décisionnel dans un

projet de création de centrale

éolienne. Le pouvoir de décision est

concentré dans les seules mains des

politiques. 
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Le projet d’usines éoliennes mer porté
par le géant espagnol de l’énergie
Iberdrola a obtenu 59 dérogations de
destruction d’espèces protégées et de
leur habitat. 

 Une méthodologie de détermination

des impacts non conforme aux

préconisations ministérielles

5. Le cas de Saint- Brieuc :
une séquence ERC bâclée

Le recensement des
mammifères marins apparaît
comme étant insuffisant :
seulement 19.4 % de la zone
d’étude a été échantillonnée, ce
qui est très peu au regard de la
dispersion des espèces
marines.

Dans son rapport publié le 20
juin 2013, le GECC dénonce un
protocole de recensement
choisi inadapté qui évite
systématiquement la
population de grands
dauphins sédentaires. 

Par ailleurs, l’évaluation des

effets cumulés dans le dossier de

demande de dérogation de

destruction d’espèces protégées

pour la baie de Saint- Brieuc a été

complètement bâclée. 
En effet, pour une bonne prise en
compte des effets cumulés, le guide du
MTE* sur les « Préconisations pour
limiter les impacts des émissions
acoustiques en mer d’origine
anthropique sur la faune marine »
propose d’analyser 3 facteurs :

– Le cumul des impacts du même
chantier sur toute sa durée
– Le cumul spatial des impacts de
plusieurs chantiers ou activités
bruyantes
– Le cumul dans le temps des impacts
de plusieurs chantiers ou activités
bruyantes

*Ministère de la Transition Ecologique 
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Si le cumul des impacts du chantier
sur toute sa durée est implicitement
évoqué dans l’évaluation des
impacts, il n’est pas fait mention du
cumul spatio-temporel des impacts
liés aux émissions acoustiques dans
la Baie de Saint-Brieuc. En effet,
l’analyse présentée en page 319 de la
DDEP prend en compte très
succinctement les effets cumulés
liés à la photo attraction, à l’effet
barrière et au risque de collision,
mais aucune analyse n’est faite sur
les impacts des émissions
acoustiques, pourtant bien réels. 

*Dérogation de Destruction d'Espèces
Protégées

Trois projets éoliens sont
actuellement en cours dans un
rayon de 300 km autour de
Saint-Brieuc (Fécamp,
Courseulles sur Mer et
Rampion, au Royaume-Uni, en
cours de construction). Pour
des espèces comme le Grand
dauphin qui parcourt
facilement 100 km par jour et
pour qui le dérangement lié au
bruit peut aller jusqu’à 50 km
(Bailey & al., 2010), la
multiplication de ces projets et
de la pollution sonore générée
entraîne donc un dérangement
évident et fragmente leur
domaine vital, les chassant de
leurs zones d’alimentation. 

SAINT-BRIEUC

COURSEULLES SUR MER

RAMPION

Fécamp
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6. Des mesures d’évitement et de

réduction insuffisantes

De plus, un démonstrateur hydrolien en
exploitation est situé au large de Paimpol à
seulement 40 km de Saint-Brieuc et les
émissions sonores supposées de ce dernier
ne sont pas prises en compte dans l’analyse
des effets cumulés de la DDEP. Enfin,
aucune prise en compte de la pollution
sonore générée par la pêche ou le transport
maritime n’est faite dans les impacts
cumulés. Pourtant, les bruits sous-marins
d’origine anthropique sont déjà bien
présents avant même la mise en place de
l’usine éolienne. Les prendre en compte
pour estimer au mieux l’impact du bruit sur
les espèces marines semble donc être une
nécessité, bien que cela soit encore très
difficile à estimer.

Il existe donc de vraies
lacunes dans la
détermination des impacts
du projet, que ce soit les
impacts directs ou cumulés.
Une sous-évaluation de ces
derniers ne peut conduire
qu’à une séquence ERC
bancale et insuffisante pour
garantir la protection des
espèces présentes.

Cinq mesures d’évitement et trois mesures
de réduction sont proposées dans l’étude
d’impact du projet de Saint-Brieuc. Or, le
guide des « Préconisations pour limiter les
impacts des émissions acoustiques en mer
d’origine anthropique sur la faune marine »
(p. 142) propose de nombreuses autres
mesures, faciles à mettre en œuvre et
pourtant non évoquées dans la DDEP de
Saint-Brieuc.
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Par exemple, une des mesures d’évitement clé
proposée dans la majorité des projets de parcs
éoliens est l’évitement temporel. Cette
mesure consiste à réaliser les travaux en
dehors de la période de présence ou de forte
activité des espèces (donc en dehors des
périodes de reproduction et de migration par
exemple). Cette mesure est particulièrement
efficace pour limiter l’impact sur l’avifaune, les
oiseaux n’étant généralement présents
qu’une partie de l’année. Or, cette mesure
n’est pas proposée pour le projet de Saint-
Brieuc et aucun calendrier des travaux basé
sur le cycle de vie des espèces impactées
n’est présenté alors que cela semble
indispensable.

Quant à l’évitement spatial, il apparaît clairement
que cette mesure n’a pas été mise en application.
Si l’évitement des zones Natura 2000 apparaît
comme un minimum, la localisation du projet
reste très problématique : en effet, le site
présente « une grande richesse et une grande
diversité avifaunistique » d’après le G.E.O.C.A
(Positionnement du Groupe d’Études
Ornithologiques des Côtes-d’Armor à propos du
projet d’usine éolienne offshore en baie de Saint-
Brieuc) avec des « mouvements de migration
importants et encore mal connus ». Il s’agit
également d’une zone d’hivernage,
d’alimentation, de reproduction et de
stationnement internuptial pour de nombreuses
espèces. Le site présenterait même « toutes les
conditions pour un classement réglementaire ». 35



NATURA 2000 :

« Outils fondamentaux de la politique
européenne de préservation de la
biodiversité, les sites Natura 2000 visent une
meilleure prise en compte des enjeux de
biodiversité dans les activités humaines. Ces
sites sont désignés pour protéger un certain
nombre d’habitats et d’espèces
représentatifs de la biodiversité européenne.
La liste précise de ces habitats et espèces est
annexée à la directive européenne oiseaux
et à la directive européenne habitats-faune-
flore ». http://www.natura2000.fr/

ZPS
SIC

ZPS

SIC

ZPS

ZPS

ZPS

SIC

SIC

SIC

SIC

USINE éolienne

de saint-brieuc

sic : Sites d’Importance Communautaire
ZPS : Zones de Protection Spéciale

« Il convient de mettre la démarche ERC

en amont en tenant compte de la

biodiversité, en développant la

dimension du "E" de l’Éviter, avant

d’envisager les zones de

développement de l’éolien (…),sachant

que la compensation en milieu marin est

quasi impossible notamment pour les

oiseaux. » Auto-saisine du CNPN, page 5 

SCHÉMAS DU PROJET de Saint-Brieuc AVEC ZONES NATURA 2000
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De plus, l’« Étude préliminaire des
interactions possibles entre le projet de
parc éolien de Saint-Brieuc et les
mammifères marins » indique une
fréquentation régulière du secteur par le
dauphin commun, de Marsouin commun,
le Phoque veau-marin et notamment la
plus grande population de grands
dauphins résidents d’Europe. 

Il est donc clair que ce secteur représente
un réservoir de biodiversité très important
pour la région et l’emplacement pressenti
de la future usine éolienne ne peut être
compatible avec la préservation des
espèces présentes.

Pourtant, des mesures de réduction
simples à mettre en œuvre sont évoquées
dans le guide ministériel pour réduire les
bruits sous-marins. Autant de mesures
possibles qui ne sont pas mises en place
par Iberdrola/Ailes Marines, alors qu’elles
sont pourtant recommandées par l’État.

De plus, aucun bridage (arrêt ponctuel des
éoliennes) n’est mis en place pour protéger
les chiroptère. Pourtant, certaines espèces
comme la Pipistrelle de Nathusius
transitent par la mer et sont
particulièrement sensibles à l’éolien. Il
existe donc un risque de mortalité des
chauves-souris en raison de l’absence de
bridage.

Enfin, la mise en place d’un rideau de bulles
pour diminuer la propagation du bruit sous
l’eau n’est pas présentée comme une
mesure d’accompagnement car jugée par
Iberdrola/Ailes Marines comme trop
expérimentale. Le guide des «
Préconisations pour limiter les impacts des
émissions acoustiques en mer d’origine
anthropique sur la faune marine » (Tableau
17) indique pourtant une bonne efficacité
de cette mesure et une commercialisation
de ce type de dispositif.

Enfin, la « Synthèse chiroptérologique
des données historiques » réalisée par le
Groupe Mammalogique Breton en 2011
indique une diversité remarquable de
chauves-souris pour la région, avec
notamment la présence de la 3e colonie
de mise-bas de Pipistrelle de Nathusius,
espèce migratrice connue pour être
particulièrement impactée par l’éolien.

Le secteur est d’ailleurs reconnu par le
conseil scientifique du projet de Saint-
Brieuc comme accueillant « un
phénomène migratoire ponctuel
clairement établi et d’importance
nationale. »
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Une mesure de réduction a été ajoutée
pour le Puffin des Baléares. En effet, cette
espèce en danger critique d’extinction est
très présente dans la Baie de Saint-Brieuc
en période internuptiale, avec des effectifs
d’importance internationale. Au regard de
la grande sensibilité et de la très forte
vulnérabilité de cette espèce, la Directive
communautaire citée par l’AEE* et la
jurisprudence de la CJUE** interdisent le
recours à des mesures de compensation et
a fortiori à une autorisation de destruction
d’espèce protégée. Or, la mesure de
réduction supplémentaire mise en place
par Iberdrola/Ailes Marines pour éviter la
compensation consiste simplement à
détecter depuis la côte et via un radar les
stationnements et rassemblements de
Puffin des Baléares pour en informer les
navires du chantier éolien afin qu’ils
puissent les éviter. Toutefois, cette mesure
est très dépendante de la météo et de la
visibilité et ne saurait se montrer efficace à
100 %.
De plus, l’impact lié au bruit ou à la simple
présence de navires et de travaux dans le
secteur, même loin des zones de
rassemblements de l’espèce, n’est pas pris
en compte. Il est donc impossible, avec
cette simple mesure, de considérer l’impact
du projet éolien comme nul sur cette
espèce. Par ailleurs, le Plan National
d’Action (PNA) visant à sauver de
l’extinction le puffin des Baléares, alerte sur
le risque potentiel des usines éoliennes
pour l’espèce. 

*Agence Européenne pour l’Environnement
** Cour de Justice de l’Union Européenne
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Biotope, le bureau d’études qui a réalisé la DDEP, le reconnaît d’ailleurs : « il n’en
demeure pas moins que des incertitudes persistent quant aux réels effets d’un
tel parc éolien sur l’espèce, et que les connaissances sur l’écologie de l’espèce
restent incomplètes » (p. 299). Le bureau d’études a d’ailleurs intégré le Puffin
des Baléares à la liste des espèces concernées par la demande de dérogation de
destruction d’espèces protégées, malgré l’interdiction réglementaire de déroger
à la protection d’espèces en danger critique d’extinction.
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Enfin, aucune mesure d’évitement ou
de réduction n’a été mise en place pour
protéger les populations de Plongeon
imbrin et de Plongeon arctique,
pourtant très présents dans le secteur. 

En effet, d’après le rapport
ornithologique préliminaire réalisé par le
G.E.O.C.A en 2011, « le Plongeon imbrin et
dans une moindre mesure le Plongeon
arctique sont connus pour stationner
durablement au large des côtes de la
baie de Saint-Brieuc sur des zones de
hauts fonds, dans des effectifs
d’importance nationale à internationale
» (p. 23). Ces derniers sont notamment
très présents en période d’hivernage et
lors des regroupements pré et post
nuptiaux.

Des études récentes montrent que les
Plongeons sont profondément
perturbés par les éoliennes offshores et
le trafic maritime. Des diminutions
d’effectifs sont par exemple observées
jusqu’à 16 km autour des éoliennes
(Mendel & al., 2019). Cette perte d’habitat,
pourtant prise en compte dans la
détermination des impacts (Tableau 39
de la DDEP) ne fait l’objet d’aucune
mesure de réduction et d’évitement.

L’impact est donc fort et aucune
solution n’est mise en place pour limiter
le dérangement de ces espèces, très
sensibles à la présence des éoliennes.
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7. Des mesures de compensation

dérisoires

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de compensation, des impacts
résiduels notables sont soulignés par Biotope dans la DDEP. Concernant les
mammifères marins, les impacts résiduels sont présentés dans le tableau suivant :

Le cas des mammifères marins
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Ainsi, pour les 5 espèces de mammifères
marins présentes, des impacts faibles à
forts sont toujours présents malgré la
mise en place des mesures d’évitement
et de réduction. Les impacts forts
concernent notamment le
dérangement et la perte d’habitat lié au
bruit pour le Marsouin commun et le
Grand dauphin.

Pour éliminer ces impacts résiduels qui
représentent ce que l’on appelle une «
perte nette de biodiversité », une
mesure de compensation est proposée.
Selon la réglementation, cette dernière a
vocation, comme son nom l’indique, à
compenser cette perte nette de
biodiversité. En d’autres termes, il s’agit
de recréer ailleurs ce que l’on détruit sur
ce site.

Pour cela, Iberdrola Ailes Marines
propose une mesure d’« amélioration
des conditions de quiétude des
mammifères marins pour la durée du
chantier ». D’après la DDEP, cette
mesure vise notamment et en premier
lieu à sensibiliser les usagers de la mer
sur la conduite à tenir en cas de
rencontre avec des mammifères marins.
Pour cela, il est proposé de créer des
plaquettes de communication et de
réaliser des interventions dans des
manifestations nautiques. Rappelons
que le but de cette mesure est de
compenser notamment la perte
d’habitat des espèces liée au bruit du
chantier et de l’exploitation de l’usine
éolienne. 

Comment des plaquettes de
sensibilisation pourraient-elles
permettre d’offrir à nouveau un
habitat favorable aux espèces
marines ? Où est la réelle
compensation, dont l’objectif
est de recréer en dehors du
projet une zone de même
intérêt écologique que celle
impactée ?

Dans cette mesure, Iberdrola/Ailes
Marines envisage également la création
d’une zone refuge au sein de laquelle les
activités humaines seraient encadrées. Si
la mesure peut paraître (enfin) pertinente
pour tenter de compenser les impacts
résiduels notables, les modalités de mise
en place sont peu encourageantes :
aucune zone n’est définie (distance au
projet ? Superficie ?), les activités
humaines, bien qu’encadrées, seront
possibles et cette zone refuge ne serait en
place que durant la phase de travaux. Or,
pour être efficace, aucune activité
humaine ne devrait être permise au sein
de cette zone refuge pour assurer la
tranquillité des animaux, très sensibles à
toutes les activités anthropiques (éolien,
pêche, transport maritime...) et cette zone
devrait être en place sur une durée
indéterminée et non seulement durant la
phase de travaux. Les mammifères marins
sont déjà constamment dérangés par
toutes les activités humaines en mer. Si
l’on crée en plus une usine éolienne sur
leur territoire de chasse et de
reproduction, la moindre des choses serait
de leur offrir une réelle zone de quiétude…
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Enfin, le guide des « Préconisations pour limiter les
impacts des émissions acoustiques en mer
d’origine anthropique sur la faune marine », rédigé
par le Ministère de la Transition écologique, indique
en page 139 que « face au bruit sous-marin
d’origine anthropique, il n’existe pas à l’heure
actuelle de mesure compensatoire pour la faune
marine ». Ainsi, la vaine tentative d’Iberdrola/Ailes
Marines pour compenser les impacts liés au bruit
du chantier et de l’exploitation de l’usine parc
éolienne est à ce titre non recevable. Il subsiste
donc des impacts résiduels liés au bruit
(dérangement, perte d’habitat) pour les cinq
espèces de mammifères marins et notamment des
impacts résiduels forts pour le Marsouin commun
et le Grand dauphin. La demande de dérogation de
destruction d’espèces protégées n’aurait donc pas
dû être accordée au regard de ces éléments,
puisque l’état de conservation de ces espèces ne
semble pas assuré en l’absence de mesure
compensatoire efficace.

« Face au bruit sous-marin d’origine

anthropique, il n’existe pas à l’heure

actuelle de mesure compensatoire pour la

faune marine ».
Ministère de la transition écologique 

Guide préconisations pour limiter l impact des bruits sous-

marins sur la faune marine
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Le cas de l’avifaune (oiseaux et chauves- souris)

Pour ce qui est des oiseaux marins, les mesures de compensation sont tout aussi
dérisoires. En effet, d’après Biotope, des impacts résiduels forts subsistent pour deux
espèces : le Pingouin Torda et le Guillemot de Troïl

Pour compenser cette perte nette de
biodiversité, Iberdrola/Ailes Marines propose
de mettre en place deux mesures de
compensation, réalisées en partenariat avec
la LPO : 

une « participation aux actions de lutte
contre la prédation des oiseaux marins
de la colonie du cap Fréhel par les
Corneilles noires » 

une « éradication du Vison d’Amérique
(et veille sur la présence du Rat
surmulot) sur les îles du Trégor — Côte
de Granit Rose ».
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Plus que de réelles innovations, ces deux mesures sont
simplement des participations financières à des
programmes déjà existants. 

Ces mesures sont en cours depuis plus de
20 ans maintenant*, ** et il est ainsi bien
ironique de lire dans la DDEP qu’« Ailes
Marines propose […] la mise en œuvre de 2
mesures compensatoires » et qu’« il s’agira
probablement des toutes premières
mesures du genre en France » (page 323).

Iberdrola/Ailes Marines se limite dans ces mesures à
apporter un soutien financier et ne participe donc
aucunement à la mise en place de nouvelles mesures en
faveur de la biodiversité.

De plus, la fiche action du DOCOB du site Cap
d’Erquy — Cap Fréhel précise que les actes de
prédation de la Corneille noire concernent « les
couvées de Mouettes tridactyles principalement et
dans une moindre mesure, de Guillemots de Troïl,
de Pingouin torda ». Cette fiche précise aussi que, si
les effectifs de Pingouin torda sont effectivement en
déclin, la « relation avec les actes de prédation des
Corneilles noires est moins flagrante ».

*DOCOB (Document d’Objectifs) du site Natura 2000 « Cap d’Erquy — Cap Fréhel »
https://grandsite-capserquyfrehel.com/download/docob-natura-2000/)

** DOCOB du site Natura 2000 « Côte de Granit rose — Sept-Îles »
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1492_objectifs_actions_mai2
016_validecopil.pdf
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Ainsi, ces mesures de
compensation ne sont pas
en capacité de tenir leurs
promesses de maintenir
l’état de conservation des
populations locales de
Guillemot de Troïl et de
Pingouin torda, pourtant
rares et menacées.
Malgré cela, ces mesures
dérisoires ont permis à
Iberdrola/Ailes Marines
d’obtenir une forme de
caution environnementale
de la LPO par le biais d'un
partenariat qui a servi à
appuyer la DDEP. 

Aucune mesure de

compensation n’est prévue

pour pallier à la perte

d’habitat et la fragmentation

des domaines vitaux des

différentes espèces d’oiseaux

marins. Par exemple, l’impact

lié à la perte d’habitat et à

l’évitement de l’usine éolienne

est jugé fort pour le Plongeon

imbrin et aucune mesure n’est

mise en place pour pallier à

cela.
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I I I .  D E S  D É R O G A T I O N S

D E  D E S T R U C T I O N S

D ’ E S P È C E S  E T

D ’ H A B I T A T S

P R O T É G É S

I N A C C E P T A B L E S



1. LA dérogation de destruction d'espèces

protégées 

Le 3 septembre 2021, jour de l’ouverture
du Congrès Mondial pour la Nature qui
s’est tenu pour la première fois en
France, à Marseille, Sea Shepherd et
Gardez Les Caps déposent une plainte
devant le Conseil d’État pour faire
annuler les 59 autorisations de
destruction d’espèces protégées
accordées à Iberdrola/Ailes Marine dans
la baie de Saint-Brieuc. 

Premièrement, la demande de
dérogation inclut le Puffin des
Baléares, une espèce en danger
critique d’extinction. Pourtant, la
Directive communautaire et la
jurisprudence interdisent le recours à
des mesures de compensation pour
des espèces en danger critique
d’extinction et donc, a fortiori à une
autorisation de destruction d’espèce
protégée. Il est donc illégal de voir
apparaître le Puffin des Baléares sur
la liste des oiseaux marins soumis à la
demande de dérogation « Espèces
protégées ».

Selon le code de l’environnement, afin
d’obtenir une dérogation de destruction
d’espèces protégées, trois conditions
incontournables sont à respecter :
– Le projet doit se fonder une raison
impérative d’intérêt public majeur
– Il n’existe pas de solution alternative de
moindre impact
– La dérogation ne nuit pas au maintien
de l’état de conservation des espèces
concernées dans leur aire de répartition
naturelle.

Sea Shepherd s’est procuré le dossier de
demande de dérogation de destruction
d’Espèces protégées d’Iberdrola/Ailes
Marines du projet éolien de Saint- Brieuc
et en déduit que ces dérogations
n’auraient pas dû être accordées car
elles ne répondent pas aux exigences
réglementaires. 
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Par ailleurs, le bureau d’Études Biotope
indique dans la DDEP que l’état de
conservation du Guillemot de Troïl et du
Pingouin torda n’est pas assuré avec la
simple mise en place des mesures
d’évitement et de réduction. Or, les
mesures de compensation proposées
sont insuffisantes pour assurer l’état de
conservation des populations locales de
ces espèces. Une dérogation de
destruction ne peut en principe pas être
accordée dans ce cas. De plus, des
impacts résiduels forts subsistent,
notamment sur le Plongeon imbrin, et
aucune mesure de compensation n’est
prévue pour cela. Cette espèce étant
particulièrement sensible au
dérangement, il existe ici aussi un risque
de diminution des effectifs locaux et
donc une atteinte à l’état de conservation
des populations locales.

Concernant les mammifères marins, les
mesures de compensation mises en
place sont largement insuffisantes pour
compenser les impacts résiduels forts
liés au bruit (surtout chez le Grand
dauphin et le Marsouin commun),
d’autant plus que le guide des
préconisations ministérielles indique très
clairement qu’aucune mesure
compensatoire efficace n’existe à ce jour
pour pallier aux impacts liés au bruit
sous-marin d’origine anthropique. Ainsi,
l’état de conservation des populations
locales n’est pas assuré puisqu’il subsiste
de gros impacts pour certaines espèces.
En accord avec la réglementation, là
encore, la dérogation n’aurait donc pas
dû être accordée. 

Il faut ajouter à cela que certaines
espèces ne sont pas citées dans la
demande de dérogation alors qu’elles
sont pourtant présentes en Baie de Saint-
Brieuc : il s’agit notamment du Petit
Rorqual, du dauphin bleu et blanc et du
Globicéphale noir. Ces espèces auraient
donc dû être prises en compte dans la
DDEP puisqu’elles sont parfois présentes
en Baie de Saint-Brieuc. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les
chiroptères, la Pipistrelle de Nathusius n’a
pas été prise en compte dans la
demande de dérogation.. Or, d’après la «
Synthèse chiroptérologique des données
historiques » réalisée par le Groupe
Mammalogique Breton en 2011, l’espèce
est présente dans le secteur et s’y
reproduit avec des effectifs d’importance
nationale (3e colonie connue de mise bas
de Pipistrelle de Nathusius). Cette espèce
est migratrice et de récentes études
montrent qu’elle transite souvent par la
mer (Lagerveld & al., 2013, Brabant & al.,
2019), ce qui la rend très vulnérable au
risque de collision ou de
barotraumatisme en mer. 
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Ainsi, par respect du principe de
précaution et au vu de la sensibilité de
l’espèce à l’éolien offshore, la Pipistrelle
de Nathusius aurait dû être intégrée
dans l’étude d’impact.

2.  Des mesures de suivi jugées

inefficaces par les scientifiques

Enfin, le projet, s’il tente de justifier d’un
intérêt public majeur, échoue en
revanche à justifier l’absence de
solutions alternatives. En effet, le projet
se présente comme étant le « meilleur
compromis », mais aucune analyse des
autres options possibles n’a été faite. Il y
a donc ici un manquement
réglementaire qui devrait invalider la
demande de dérogation. 

Plusieurs suivis sont développés dans la
DDEP afin de suivre l’évolution des
populations animales présentes et
d’évaluer les impacts en temps réel,
pendant les travaux et en phase
d'exploitation. 

Or, ces mesures de suivi sont jugées
insuffisantes par les scientifiques. Par
exemple, le suivi de la dispersion des
poussins d’alcidés pose question au
conseil scientifique : les méthodes
proposées ne permettent pas d’évaluer
un éventuel impact du projet sur la
dispersion des poussins, les transects ne
passent pas au travers de la zone
d’installation et sont pour certains plutôt
éloignés de cette dernière. Le protocole
mis en place ne correspond pas aux
standards reconnus et définis pour la
détection des oiseaux marins et la
méthodologie d’observation nocturne
est définie comme « exploratoire ». Le
conseil scientifique émet d’ailleurs un
avis défavorable concernant ce
protocole. 
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De même, concernant le suivi des
chauves-souris, le protocole est
lacunaire : il n’y a pas de suivi
préconstruction, les points de suivi sont
situés hors de la zone de construction et
plutôt éloignés, le matériel et les
réglages choisis ne sont pas optimaux…
Le conseil scientifique donne donc un
avis défavorable concernant ce
protocole de suivi et préconise la mise
en place d’un dispositif de surveillance
qui permettra d’agir en cas de migration
ou de présence de chauves-souris (mise
en place d’un bridage).  

Enfin, le gros point noir des suivis post-
construction reste l’évaluation de la
mortalité  : comment suivre la mortalité
sur une usine éolienne offshore ? Les
protocoles sont déjà fastidieux et peu
efficaces au sol et ils le seront d’autant
plus en mer, où la découverte des
cadavres est impossible. 

Ainsi, à l’heure actuelle,

évaluer les vrais impacts

d’un projet éolien offshore

en termes de mortalité est

irréalisable.  
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Le déficit d’information sur le coût
environnemental (via la
destruction de la biodiversité) des
usines éoliennes est colossal et ne
permet pas un débat
démocratique éclairé.

Dans le cadre des débats publics
sur les attributions des appels
d’offres d’usines éoliennes, le
CNPN rappelle qu’il est
fondamental de « mettre à
disposition des débats publics les
données complètes et actualisées
sur la diversité biologique et les
écosystèmes » tout en regrettant
que « des documents non aboutis
soient soumis à des avis ou mis en
consultation publique » (rapport
auto-saisine du CNPN, pages 7/ 9) 

La fédération « Gardiens du Large
» a par ailleurs publié un rapport
suite au débat public sur le projet
d’éoliennes flottantes au sud de la
Bretagne et dénonce une «
carence d’information objective et
contradictoire ». Elle déclare que «
le débat, tel qu’il est prévu par la
loi, n’a pas eu lieu ».

52



I V .  L A  P R I V A T I S A T I O N

D E S  E S P A C E S  M A R I T I M E S

A U  P R O F I T  D E S  G R A N D S

I N D U S T R I E L S  S O U S

C O U V E R T  D ’ «  I N T É R Ê T

P U B L I C  M A J E U R  »



L’une des conditions d’obtention de

dérogations de destruction d’espèces

protégées est « l’intérêt public majeur ».

Qu’en est-il du projet d’Iberdrola/Ailes

Marines dans la baie de Saint-Brieuc ? 

Ardemment défendu par le
gouvernement, le projet de la baie de
Saint-Brieuc est emblématique des
dangers et des dérives de
l’accaparement du domaine public par
les promoteurs industriels. Dans un
processus similaire aux précédentes
privatisations des autoroutes et des
aéroports, les usines éoliennes
bénéficient de l’alibi climatique, brandi
en réponse à toute critique relative à
leur expansion anarchique. 

L’État français a décidé d’autoriser
Iberdrola, un géant de l’énergie
étranger condamné pour corruption et
espionnage dans son pays d’origine, à
construire 62 éoliennes de la taille de la
Tour Montparnasse dans une des plus
belles baies de France, baie qui abrite
des dizaines d’espèces marines
protégées, les deux plus grands sites de
nidification d’oiseaux marins de
métropole, la plus grande réserve
marine de Bretagne et la plus grande
population de grands dauphins
résidents d’Europe, le tout en forant (ou
en tentant de forer)

1 . Focus sur le scandale de
la Baie Saint-Brieuc, livrée
au géant espagnol de
l’énergie Iberdrola

sur un plancher océanique qui est l’un des
plus durs du monde pour au final, aboutir à
la production d’électricité éolienne la plus
chère du monde, le tout à grand renfort de
subventions publiques et avec une garantie
pour l’industriel de réaliser un bénéfice de
plus de 2 milliards d’euros sur 20 ans. Le
pire, c’est que ce saccage de la Nature et ce
racket des citoyens trouvent leur
justification dans « l’intérêt public majeur ». 
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Pour justifier le coût exorbitant du MWh
que vont devoir payer les contribuables,
Iberdrola/Ailes Marines déclare dans un
communiqué de presse publié le 20
novembre 2020 que « le tarif de rachat
de 155 EUR/MWh est lié aux
caractéristiques du site de Saint-Brieuc,
un des plus complexes au monde, du fait
de la nature des fonds marins très
hétérogènes (avec une grande partie
faite de roches extrêmement dures) et
des conditions de mer : bathymétrie
jusqu’à 42 mètres, amplitude des marées
supérieure à 12 mètres (l’une des plus
importantes au monde) et courants ».

Confronté à la dureté de la roche,
Iberdrola/Ailes Marines a à ce jour déjà
cassé trois têtes foreuses, provoquant
ainsi 3 pollutions et peinant au bout de
plus de trois mois de forage à réaliser un
seul point d’ancrage (initialement prévu
d’être réalisé en quelques jours).

La question logique qui se pose
d’emblée est : pourquoi dans de
telles conditions, avoir décidé
d’établir une usine éolienne
dans la baie de Saint-Brieuc ? 
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Dans un long article d’investigation rédigé par
Laurent Mauduit intitulé « Et maintenant, c’est la
mer qu’ils veulent privatiser » paru le 19 octobre
2020, Médiapart revient sur le cas spécifique de
la baie de Saint-Brieuc et dénonce notamment 

Laurent Mauduit explique
ainsi que la rente accordée à
Iberdrola se fait sur un tarif
administré, garanti pour les
20 ans de la concession,
quels que soient les aléas de
la conjoncture et du marché
de l’électricité. Iberdrola a
ainsi reçu l’assurance de
l’État de pouvoir réaliser un
bénéfice net d’au moins 2,5
milliards d’euros.

« des avantages accordés à Iberdrola qui

s’apparentent à une spoliation : le bien commun qui

est la mer est détourné pour leur offrir, sans le

moindre risque, des bénéfices à couper le souffle.

C’est une nouvelle manifestation du capitalisme

rapace, qui fait une œuvre de prédation, au

détriment des citoyens, sur des biens qui devraient

pourtant échapper à sa boulimie ».

« C’est un véritable coup de force

que l’État a organisé au profit

exclusif d’Iberdrola, et contre la

volonté des populations

concernées et de la plupart de

leurs représentants.

Or, ce qui retient l’attention, c’est

que le gouvernement n’a nulle

intention, dans l’immédiat, d’en

revenir à des pratiques un peu

plus démocratiques ». Laurent

Mauduit, Médiapart 

https://ec.europa.eu/competition/state_aid/cases1
/201933/269222_2088484_174_2.pdf 

On peut plus globalement s’attendre à ce que
tous les projets d’usines éoliennes offshore en
France fournissent une électricité beaucoup plus
chère qu’ailleurs en Europe, car comme on peut
le lire dans la décision de la Commission
Européenne relative aux aides d’État* : 

« (48) Les coûts de production de l'énergie
d'installation d'éoliennes en mer dépendent des
caractéristiques géologiques et météorologies
des sites sélectionnés. Ainsi la côte française
présente les particularités suivantes par rapport
aux sites éoliens en mer existant en Europe : 
– vents plus faibles en comparaison des sites en
mer du nord baltique ou mer d'Irlande ; 
– une nature de sol plus complexe (sols rocheux
carbonatés au lieu de sols sableux ou argileux) ».
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La loi est claire sur le fait qu’un

projet dont les impacts sur la

biodiversité ne peuvent être

compensés ne doit pas être autorisé. Il

n’est pas acceptable que des porteurs

de projets éoliens offshore cherchent

à échapper à une demande de

dérogation de destruction d’espèces

protégées compte tenu de la

persistance de perte de biodiversité

faute de mesures compensatoires

réalistes. (CNPN, page 47)

Le CNPN dénonce également la
façon dont se sont tenus les
débats publics organisés pour le
choix des premières usines. 

« Il n’y a pas eu de planification avec

les acteurs pour les premiers appels

d’offres concernant Fécamp,

Courseulles, Saint-Brieuc, Saint-

Nazaire, Le Tréport et Yeu-

Noirmoutier, (…) et seulement un début

de planification pour Dunkerque avec

l’Agence des Aires Marines Protégées

et l’AFB, ce qui démontre l’aberration

du choix des emplacements des parcs

du Tréport et de Courseulles-sur-Mer

en zone majeure pour les oiseaux,

trop près des côtes pour l’aspect

paysager et notamment pour le

second dans l’espace littoral du

Débarquement classé au Patrimoine

mondial de l’Unesco risquant leur

déclassement. » 

Auto-saisine du CNPN, page 19

2. Les autres projets

français déjà validés,

tout aussi

problématiques pour la

biodiversité marine
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« Malheureusement il manque

curieusement dans l’atlas

cartographique qui fait suite au débat

public normand des éléments

essentiels comme les zones Natura

2000 et PNM (Parc Naturel Marin), ce

n’est pas acceptable et cela démontre

bien que la biodiversité n’est pas

sérieusement prise en compte par

rapport aux contraintes économiques

de transport maritime ou de la pêche

professionnelle. Cette lacune devra

être corrigée pour les prochains

débats publics dont celui d’Oléron ».

Auto-saisine CNPN page 19

Le choix français de construire
l’usine de Dunkerque à 10 km des
côtes (qui plus est en partie en
zone Natura 2000) le place dans le
couloir de migration épargné par
les usines belges et hollandaises,
ce qui ne pourra qu’augmenter le
risque de mortalité (figure 10 ). Sur
la façade Atlantique, des dossiers
d’étude d’impact d’usines pourtant
voisines n’ont pas utilisé les mêmes
modélisations de présence des
oiseaux marins ni des risques de
collision (ex. parc de Saint-Nazaire
et parc de Yeu-Noirmoutier),
rendant les estimations d’impact
cumulé non fiables (cf. avis CNPN
du 22/6/2018). Page 45 CNPN

Positionnement regrettable du parc éolien offshore

de Dunkerque (en bas à gauche) par rapport aux parcs

Belges et Hollandais existant de part et d’autre de

leur frontière commune et des futurs parcs belges à

l’ouest (pointillés), accentuant le risque de mortalité

des oiseaux dans le goulot d’étranglement entre ces

parcs et la côte (source Brabant et Vanermen 2020).

Ce parc est par ailleurs contesté par le

gouvernement belge pour des raisons de sécurité

aérienne et d’obstacles aux transports maritimes.

CNPN, page 46
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3. L’importance biologique du Golfe de

Gascogne et la problématique des

projets prévus dans cette zone.

 "Le Golfe de Gascogne constitue une zone
de haltes migratoires, d’hivernage et
d’estivage majeure en Europe. Ces haltes
migratoires sont essentielles pour
certaines espèces venues des régions
arctiques et en route vers l’Afrique. (…) La
côte Atlantique est essentielle pour
l’hivernage des Puffins majeurs nichant
dans l’hémisphère sud, et pour celui des
Alcidés provenant d’une grande partie de
l’Europe (Le Rest et al. 2016), comme l’a
malheureusement montré contre toute
attente l’hécatombe occasionnée par la
marée noire de l’Erika en décembre 1999,
qui a provoqué la mort de 150 000 à 300
000 Alcidés dont 80 % de Guillemots de
Troïl, dix fois plus que celle de l’Amoco
Cadiz sur le Finistère nord. À l’époque on
ignorait totalement ce stationnement
privilégié des Alcidés, ce qui avait mis en
défaut la ministre de l’environnement
déclarant les premiers jours que « ce
n’était pas la catastrophe du siècle ».

Disposer des parcs dans ce panache
augmente la vulnérabilité potentielle de
nombreux oiseaux marins (parcs Yeu-
Noirmoutier, Guérande et Bretagne Sud
devant Belle-Île pour la Loire et la Vilaine,
Oléron pour la Gironde et la Seudre,
Courseulles-sur-Mer pour la Seine). 

Enfin, la côte Atlantique est un site
d’estivage majeur des Puffins des Baléares
(et ce y compris jusqu’aux Côtes-d’Armor),
une espèce endémique de Méditerranée
en danger critique d’extinction pour
l’UICN (l’oiseau marin le plus menacé
d’Europe) pour laquelle la responsabilité
de la France est considérable."

(Auto Saisine CNPN, page 39)

On aurait cependant pu s’en douter, car
les oiseaux sont au sommet des chaînes
alimentaires pour lesquelles les grands
estuaires jouent un rôle important (Seine,
Loire, Gironde) comme sources de
minéraux et de zones de frai ou de
nurserie pour les poissons. (...). 
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V .  L E S  U S I N E S  É O L I E N N E S

S O N T - E L L E S  U N  É L É M E N T

I N C O N T O U R N A B L E  D E  L A

L U T T E  C O N T R E  L E

C H A N G E M E N T

C L I M A T I Q U E ?



Un sondage IFOP* publié en février 2021 intitulé « Les éoliennes, plus on les connait,
moins on les aime » vient nuancer cette assertion de la Ministre et nous apprend
notamment que : 

« L’immense majorité des français est favorable aux éoliennes »
– Barbara Pompili Ministre de la Transition Écologique

La perception positive de l’énergie éolienne est inversement proportionnelle à la
connaissance qu’en ont les français 
Les français bien que mal informés sur l’énergie éolienne sont persuadés de bien
les connaitre 
Malgré ces deux éléments, la majorité des français ne souhaitent pas voir d’usines
éoliennes s’implanter près de chez eux

On peut par ailleurs s'interroger sur la possibilité d’un vrai débat démocratique 
 lorsque le président de la République Emmanuel Macron moque publiquement les
réticents à la 5G : 

*À l’initiative du réalisateur du film « Éoliennes, du rêve aux réalités » 

lien sondage ifop : 202102-cp-enquete-ifop-connaissance-francais-energie-eolienne.pdf

« le modèle amish ne permettra pas de régler les défis de l’écologie contemporaine ». 

1. éoliennes : plus on en sait moins on les aime 
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« La production électrique conventionnelle
en France (énergies fossiles et nucléaire),
qui pose d’autres très importants
problèmes, a été peu consommatrice
d’espace, ce qui n’est pas le cas des ENR.
Installer une puissance éolienne
équivalente à une petite centrale nucléaire
nécessite une emprise de 400 km2. » 
Auto-saisine CNPN, page 64

La France figure parmi les trois pays
européens (dans et hors C.E.) les plus
faibles émetteurs de gaz à effet de serre
(GES) pour la production électrique
décarbonée. (Stratégie Nationale Bas
Carbone 2020 p. 7), Doit-elle payer en
termes de biodiversité et de paysage pour
les pays hautement émetteurs de GES ?

2. Accaparement des milieux
naturels 

En moyenne, une éolienne en mer
fonctionne 33 % du temps à sa capacité.
Quand il n’y a pas de vent, c’est 0 %.
Compte-tenu de l’intermittence de sa
production électrique, l’énergie éolienne
doit donc obligatoirement être couplée
avec une énergie thermique, centrale à
gaz ou à charbon fossile, centrale
nucléaire, de puissance équivalente. 

 

« À titre d’exemple, le déploiement massif

des énergies renouvelables éoliennes en

Allemagne et en Espagne, en faisant

grimper la consommation de charbon et de

gaz, notamment par la création de

nouvelles centrales thermiques à énergie

fossile, charbon ou gaz, n’a pas entraîné la

réduction des émissions de CO2 de ces pays.

L’Allemagne qui a le parc d’usines éoliennes

offshore le plus important d’Europe,

environ 1200 raccordées au réseau, produit

l’une des électricités les plus carbonées

d’Europe. » 

Katherine Poujol, Gardez les Cap 
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3. Lever le tabou 
de la sobriété énergétique 

Aujourd’hui, le déploiement de nouvelles
centrales électriques vise à répondre à la
demande croissante en énergie. L’un des
principaux inconvénients écologiques
des usines éoliennes est qu’elles sont
extrêmement exigeantes en termes
d’espaces naturels. Or la destruction des
espaces naturels est la première cause
de l’extinction de la biodiversité. Si on
doit envisager un développement de
l’éolien, on ne saurait le faire sans
prendre en compte cette importante
limitation et c’est bien sûr valable pour
l’éolien offshore. 

Il est tout de même étrange de constater
le peu de cas qui est fait de l’élémentaire
bon sens, à savoir promouvoir
massivement la sobriété énergétique.
Une nécessité urgente lorsque l’on sait
que les seuls appareils laissés en veille en
France nécessitent la production de deux
réacteurs nucléaires et que de
nombreuses vitrines de magasins et
immeubles de bureaux continuent à
garder leurs lumières allumées toute la
nuit…

La sobriété énergétique devrait être
promue par l’ensemble des associations
de protection de la Nature et de lutte
contre le changement climatique ainsi
que par la politique gouvernementale.
Au lieu de cela, le sujet semble rester
tabou comme si limiter le gaspillage
énergétique équivalait au retour à la
bougie. 

Pourtant, sur une planète aux ressources
finies et déjà largement amoindries, il est
primordial de ne pas miser sur les
chimères d’une potentielle « croissance
verte » infinie. La démographie humaine
et les réalités des limites planétaires
doivent nous inciter à plus de mesure et
de retenue. Sans une approche
économique et environnementale
réaliste, nous mettrons en péril des
écosystèmes qui apportent des biens et
services essentiels à notre survie pour
satisfaire des habitudes et des usages
qui sont totalement superflus au regard
de ce qu’il est nécessaire de détruire
pour les satisfaire. 63



Sea Shepherd en tant qu’ONG de
défense de l’océan et de la vie marine
depuis bientôt 45 ans se mobilise sur
tous les enjeux qu’elle considère
importants pour l’intégrité et la
préservation du monde marin. 

Historiquement et actuellement toujours
très engagée sur le front de la lutte
contre la pêche illégale et de la surpêche,
Sea Shepherd s’est aussi déjà mobilisée
sur des problèmes liés à la pollution ou à
des projets de forages pétroliers (en
Australie notamment). 

4. La position de
Sea Shepherd 

Le déploiement à grande échelle de
projets massifs d’usines éoliennes en
mer, au mépris de la biodiversité marine
comme c’est le cas actuellement en
France, est source de grande inquiétude
pour les scientifiques dont les études
nous ont été très utiles pour
appréhender les risques et les impacts.
Parallèlement à ces enjeux forts, nous
constatons une très grande
méconnaissance du grand public et nous
considérons de notre devoir de
contribuer à rendre accessibles à tous les
inquiétudes des scientifiques sur ce
déploiement anarchique, au détriment
de la biodiversité. 

Présence en mer pour remplir un rôle
de lanceur d’alerte
Relais médiatique et sensibilisation
de l’opinion publique
Recours juridiques nationaux et
européens
Échanges avec les différents acteurs
du secteur afin de trouver des
solutions qui permettent de préserver
la biodiversité marine. 

Sea Shepherd agira donc à différents
niveaux : 

Il est illusoire de compter sur des
mesures de compensation pour la
destruction des espèces et des habitats
marins et il n’est pas question pour Sea
Shepherd de s’en satisfaire ou de laisser
faire.
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5. La nécessité
urgente d’un
moratoire

Au regard de tout ce qui a été vu
précédemment, il apparaît clairement
que la France, dans sa volonté de
développer massivement les usines
éoliennes le long de son littoral a oublié
de prendre en considération la
préservation essentielle de la
biodiversité dont elle a pourtant la
responsabilité. On retrouve ce même
travers sur tous les projets validés à ce
jour, tous doivent donc être revus et un
moratoire doit s’instaurer de toute
urgence afin d’éviter une destruction
sans précédent et irréversible du plus
grand littoral d’Europe et des
nombreuses espèces qui en sont
dépendantes, qu’elles soient résidentes
ou migratrices. 

« Le CNPN dénonce le fait que la

France n’a pas réalisé les études

nécessaires notamment sur la

biodiversité et continue

d’autoriser d’autres projets

d’usines éoliennes. Une situation

qui rend indispensable l’adoption

d’un moratoire sur les projets de

parcs offshore dans l’attente

des études nécessaires. » 

Auto-saisine CNPN Page 46
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Courrier de la LPO appuyant la demande de dérogation de destruction
d'espèce protégée de Ailes Marines SAS / Iberdrola 
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